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toucher une retraite en Allemagne

Par MJeanine, le 06/09/2011 à 14:30

j'ai travaillé 2 ans pour Villeroy-Boch en Allemagne comment faire pour toucher une retraite

Par Domil, le 06/09/2011 à 14:36

Avez-vous cotisé ?
Il faut faire votre demande à la caisse de retraite à laquelle vous avez cotisé durant ces deux
ans.

Par P.M., le 06/09/2011 à 17:21

Bonjour,
Normalement, vous pouvez faire valider cette période par le régime général de l'assurance
retraite pour que ces trimestres comptent lors de la liquidation...
Il faudrait savoir si vous étiez en situation de détachée ou d'expatriée pour les régimes
complémentaires ou si vous étiez directement embauchée par l'entreprise en Allemagne...
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